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CONSEIL MUNICIPAL DE CORNE 

 

  EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 23 JANVIER 2012 
 

Le Conseil Municipal de la commune de Corné s'est réuni le 23 janvier 2012 sous la présidence de  

Jean-Claude LACHENY, Maire,  assisté de Joël PÉAN, Hervé LUCAS, Danielle JACQUIN,  

Jean-Louis EZECHIEL, Philippe BELLANGER et Annie GOULLIART adjoints. 
 

Etaient présents: Mmes et Mrs les Conseillers Municipaux 

- Pascal BACHELIER, Fabrice BERNIER,  François BOULINEAU, Laurence BROSSARD,  

Didier DESPRÉ, Marie-Edith GILLE, Bernard LAMBERT,  Maria MAUGENET, Daniel RAULT,  

Denis RAVEAU, Marie-France RENOU et François RYBSKI. 

Excusé ayant donné pouvoir : 

- Claude BODIN à Pascal BACHELIER 

 

 

 

Les dossiers suivants ont été examinés : 

 

1- Maîtrise d’œuvre – programme entretien voirie : A l’unanimité accord du Conseil pour confier 

cette mission à Anjou Maine Coordination B.E.T. -V.R.D. 

 

2- Aménagement d’un sanitaire public : A l’unanimité le Conseil valide le dossier d’avant projet et 

autorise le Maire à déposer le permis de construire. 

 

3- SIEML -  adhésion d’une nouvelle commune : A l’unanimité avis favorable du Conseil à l’adhésion 

de la commune de La Chapelle Saint Florent au SIEML, au titre de la compétence optionnelle de 

« l’éclairage public ». 

 

4- Demande de subvention dans le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 

(DETR) : A l’unanimité le Conseil décide de renouveler la demande de subvention pour les travaux de 

remplacement de panneaux de façades à l’école maternelle (3
ème

 tranche). 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

2 

 

5- Subventions 2012 aux  associations : A la majorité, le Conseil  

 DECIDE de verser aux associations pour 2012, les subventions telles que figurant dans le tableau 

ci-après : 

 

Désignation des associations   Vote du conseil 

OMA  
OMA (office municipal associatif)       500 € 

+ 3 150 € (projet) 

Associations Sportives  

Vélo Loisirs          90 € 

Tennis Club        265 € 

Corné Basket        540 € 

    + 600 € (projet) 

Danse Fitness et Gym        657 € 

   + 400 € (aide exceptionnelle) 

Badminton        296 € 

Handball          78 € 

Accropat's        162 € 

Scolaire  

Parents d'Elèves APE     1 450 € 

 +    200 € (CME carnaval 2012) 

Séjours et Classes Découverte     1 248 € 

  +   385 € (subvention location du  Séquoia) 

Foyer Sociaux Educatif Collège Beaufort          64 € 

Collège de Beaufort voyage à l'étranger        100 € 

Courte échelle        100 € 

Associations Culturelles  

Association Culturelle Vote reporté Conseil Municipal du  

27 février 2012 

Bouquins Passion     1 250 € 

Récréation       545 € 

   + 100 € (inauguration nouveaux locaux) 

Comité de Jumelage       650 € 

Atelier du Rempart       200 € 

Musique de Mazé 

 

     189 € 

+   411 € (subvention location du Séquoia) 

Ami du bon cinéma    1 000 € 

Associations Loisirs et Amicales  

Anciens Combattants      100 € 

Groupement défense contre les nuisibles   1 000 € 

Social  

Donneurs de sang      115 € 

CCAS   3 900 € 

CLIC   2 000 € 

 

A noter qu’au budget 2012 , 3 950 euros seront inscrits au titre de « réserve municipale » pour des projets 

d’associations portés par l’OMA. 
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Avis de principe :  

 

 

- prêt d’un nom de domaine « espace du séquoia » : Accord du Conseil à l’unanimité pour le prêt à une 

association communale dans le cadre du développement de son activité. Une convention devra être signée. 

 

- renouvellement des comités consultatifs : A la majorité le Conseil Municipal valide les candidatures    

proposées pour 2012. 
 

-   demande de gratuité de la location de l’espace du séquoia par l’association « séjours et classes 

    de découverte de Corné » : A la majorité le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention de  

 385,00 € pour couvrir les frais de la location. 

 

-    fête du 14 juillet : Pour 2012, la participation communale serait limitée au feu d’artifice (fourniture et tir) 

  

 

 

 
                                                                             
 

   Pour extrait certifié conforme  

   Affiché  le 30 janvier 2012 

                     Le Maire, 

        

             Jean-Claude LACHENY 

 


